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Le mot de bienvenue de la Directrice 
 

L’équipe pédagogique est heureuse de vous accueillir en formation en soins infirmiers au sein de notre institut 

de formation. 

 

Vous vous engagez dans une voie professionnelle enrichissante et porteuse de valeurs humaines. Ces valeurs 

guideront vos activités et vos comportements avec autrui que ce soit des patients, des professionnels ou du 

public. 

 
 

La formation par l’accompagnement de l’équipe pédagogique et des tuteurs de stage, vous permettra d’acquérir 

les compétences attendues par l’exercice professionnel. Elle fera de vous un professionnel compétent, 

responsable, ayant le sens du travail d’équipe et de la relation humaine. 

 

Les professionnels de santé jouissent d’une bonne image auprès du public et nous souhaitons que vous soyez 

des ambassadeurs de cette image. 

 

La formation vous apportera rigueur, sens du travail, autonomie, responsabilité, sens de l’éthique et acceptation 

de l’autre dans toutes ses dimensions. 

 

Au-delà de vos propres convictions, ce sont la bienveillance, le respect des choix et des convictions de 

chacun qui guideront vos actions. Une acceptation de l’autre sans jugement. 

 

Nous sommes fiers de nos métiers et nous souhaitons vous transmettre nos valeurs professionnelles dans un 

engagement sans réserve. 

 

Bienvenue 

 

Christine REDON Directrice des soins 

Directrice des instituts de formation 
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G.H Paul Guiraud (standard) :  : 01 42 11 70 00 

 

Directrice de l’IFSI-IFAS : Madame Christine REDON 

 

Adjointe et coordinatrice pédagogique : Mme Léonore DOMINGUES 

 

Coordinatrices de Promotion :  
Madame Véronique SEMIRAMOTH 

 : 01 42 11 70 00 poste : 3406 

           @ :veronique.semiramoth@gh-paulguiraud.fr 

Madame Anne-Sophie SIXDENIERS 

 : 01 42 11 70 00 poste : 3405 

                                                                               @ :annesophie.sixdeniers@gh-paulguiraud.fr 

 

 Formatrices de la promotion 

       Madame Monique BEKOUM 

 : 01 42 11 70 00 poste : 7278 

                                                                               @ : monique.bekoumessokolo@gh-paulguiraud.fr 

 

       Madame Cynthia MONIZI 

 : 01 42 11 70 00 poste : 3403 

                                                                               @ : cynthia.monizi@gh-paulguiraud.fr 

 

Secretariat: Madame Pascale SMOLINSKI 

 : 01 42 11 70 63 

@ : pascale.smolinski@gh-paulguiraud.fr 
 

 Madame Florence YAHIA PONCHEL 

 : 01 42 11 71 26 

@ :florence.ponchel@gh-paulguiraud.fr 
 

Standard ou répondeur de l’IFSI-IFAS : 01 42 11 72 33 

 

Coordonnées des référents 

Des étudiants en soins infirmiers 

Promotion 2023-2026 

mailto:veronique.semiramoth@gh-paulguiraud.fr
mailto:annesophie.sixdeniers@gh-paulguiraud.fr
mailto:monique.bekoumessokolo@gh-paulguiraud.fr
mailto:cynthia.monizi@gh-paulguiraud.fr
mailto:%20pascale.smolinski@gh-paulguiraud.fr
mailto:florence.ponchel@gh-paulguiraud.fr
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Contacts IFSI 
 

 

REDON Christine Directrice christine.redon@gh-

paulguiraud.fr  

70 61 

JUBIN Patricia Adjointe patricia.jubin@gh-paulguiraud.fr  7247 

KANCHAN  Thérèse Coordinatrice des 

Stages 

therese.kanchan@gh-

paulguiraud.fr  

7227 

YAHIA  Florence Adjoint des cadres florence.ponchel@gh-

paulguiraud.fr  

71 26 

SMOLINSKI Pascale Secrétariat pascale.smolinski@gh-

paulguiraud.fr  

70 63 

GUILLARD Corinne Secrétariat corinne.guillard@ gh-

paulguiraud.fr  

71 38 

AIT-CHIRANE Karima Secrétariat karima.ait-chirane@ gh-

paulguiraud.fr  

70 62 

    Documentaliste   34 10 

DUVERNOY Stacy Cadre de santé 

Formatrice 

stacy.duvernoy@gh-

paulguiraud.fr  

7278 

CHERIK Saoussene Cadre de santé 

Formateur 

saoussene.cherik@gh-

paulguiraud.fr  

3407 

HAMMOUDI Valérie  Formatrice valerie.hammoudi@gh-

paulguiraud.fr  

3409 

COLLING-

FISCHER 

Céline Cadre de santé 

Formatrice 

celine.collingfischer@gh-

paulguiraud.fr  

3409 

AMAR Houria Formatrice houria.amarmedjkane@gh-

paulguiraud.fr  

3404 

DOMINGUES Léonore Formatrice marie.domingues@gh-

paulguiraud.fr  

3411 

LUMACA Christine Cadre de santé 

Formatrice 

christine.lumaca@gh-

paulguiraud.fr  

3404 

LAURENDEAU Corinne Formatrice corinne.laurendeau@gh-

paulguiraud.fr  

3402 

BEKOUM Monique Cadre de santé 

Formateur 

monique.bekoumessokolo@gh-

paulguiraud.fr  

7278 

MONIZI Cynthia Cadre de santé 

Formatrice 

cynthia.monizi@gh-

paulguiraud.fr  

3403 

SIXDENIERS Anne-

Sophie 

Cadre de santé 

Formatrice 

anne-sophie.sixdeniers@gh-

paulguiraud.fr  

3405 

SEMIRAMOTH Véronique Cadre de santé 

Formateur 

véronique.semiramoth@gh-

paulguiraud.fr  

3406 

    Cadre de santé 

Formatrice 

  3413 
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Horaires d’autorisation d’entrée par badge dans l’Institut : du lundi au vendredi de 8h30 à 
16h. 

Les étudiants sont autorisés à rester dans les locaux au-delà de l’horaire de fermeture tant qu’il y a un 

formateur présent mais toute sortie est définitive s’ils sortent après 16h30. 

 

Les référents du public en situation de handicap :  

Mme Corinne GUILLARD corinne.guillard@gh-paulguiraud.fr et  
 

Le port du masque : les bonnes pratiques 

Vous devez respecter le port du masque dans l’institut et les gestes barrières si vous présentez des signes ou 

si vous êtes positif à la COVID 19. 
 

 

 

mailto:%20corinne.guillard@gh-paulguiraud.fr
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L’ORGANIGRAMME  
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 Le plan du centre hospitalier Paul Guiraud 
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 Les plans de l’institut 
 

 Le rez-de-chaussée supérieur 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Le rez-de-chaussée inférieur 
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 Description des locaux 
 

Equipment Descriptif 

Nb de salles de cours 3 salles modulables : bleue, 02-03 ; 1,2-1,3 (40 à 100 places à l’étage) et 

40 et 66 places au rez-de- jardin 
1 amphi de 200 places 

 

Nb de salles de travaux dirigés Toutes les salles sont  modulables et équipées de matériel vidéo 

Nb de salles de travaux 

pratiques 

2 salles pour les TP avec 4 lits 

Paillasse… 

1 laboratoire de simulation partagé accessible aux étudiants et à la 

formation continue 

Présence d’un centre de 

documentation 

CDI au sein de l’IFSI : aide au MFE et recherche des documents accessibles 

en ligne au CDI 

+ bibliothèque professionnelle et de loisirs sur le site hospitalier accessible  

aux  professionnels comme aux étudiants 

Nombre de postes 

informatiques 

05 postes sont dans la bibliothèque  

 

Équipement de 

visioconférence ou télé- 

enseignement 

Équipement pour le visionnage des cours logiciel TEAMS pour les cours 

à distance 

Existence de 2 liaisons WIFI L’une dessert tous les locaux 

La 2
ème 

installation permet l’utilisation exclusive des serious Game 
(côté 0.1 0.2 0.3 +TP et 1.2,1.3) 

La 3
ème 

antenne relais est installée pour le même usage Couverture de 

l’ensemble de l’IFSI 

Autres informations Equipement en tenues professionnelles fournies par l’établissement prêt 

pour 3 ans 

 Espace détente avec distributeurs momentanément HS (COVID) 

 

Tables de travails et fauteuils dans les espaces communs permettent aux 

ESI de rester travailler après les cours pendant la présence d’un membre 

de l’équipe dans les locaux (entre 17h et 20h sauf le vendredi) 

 

Accès aux locaux avec le badge personnalisé (self, IFSI, établissement de 

santé, salle informatique) 
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 Recueil des principaux textes relatifs à la formation préparant 

au diplôme d’état et à l’exercice de la profession infirmière. 
 

Dernière mise à jour juin 2021 

 

 

 

 

 

 

 Les bourses 
Selon vos ressources vous pouvez bénéficier de bourses, Mme Yahia est la référente 

et vous guidera dans la procédure dématérialisée 
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 Les possibilités de logement 
 

 Autres adresses 
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L’organisation de la formation 
 

Les candidats ayant acquis l’ensemble des connaissances et des compétences, soit 180 crédits européens, sont 

déclaré reçus au diplôme d’état infirmier. 

L’inscription à la faculté de Paris-Saclay est obligatoire. 

 
 L’individualisation du parcours de formation 

Le suivi pédagogique 

Des temps de suivi sont prévus pour accompagner l’apprenant avec un référent pédagogique en suivi de 

formation, l’objectif est d’accompagner l’apprenant dans ses méthodes de travail et de l’aider à surmonter des 

difficultés. 

Le suivi pédagogique se répartit en 2 modalités : le suivi individuel et le suivi collectif. 

Le suivi est assuré par tous les formateurs de l’institut. Il est complété par un travail d’analyse de situations 

rédigées par l’apprenant sur son portfolio et transmises au formateur au cours du stage. 

 

L’analyse réflexive 

Elle est intégrée à la formation La formation professionnelle est caractérisée par des périodes alternées 

d’enseignement théorique à l’Institut et de formation sur le terrain de la pratique professionnelle, ce qui 

représente une alternance dans les modes d’apprentissage. 

Elle permet de réfléchir sur ses activités et de progresser au fil de la formation. 

 

 Modalités d’organisation des Unités d’enseignement 

Les cours sont organisés en présentiel à l’IFSI et en distanciel avec le logiciel TEAMS® 

 

          TUTORIEL : installer le logiciel TEAMS sur mon outil informatique 
 

L’IFSI du groupe hospitalier Paul Guiraud utilise le logiciel Microsoft Teams® à des fins de      télé-

enseignement. 

Étapes à vérifier avant votre première séance de télé-enseignement 

Première étape 
 Vous avez reçu un courriel vous indiquant que vous avez rejoint une équipe qui correspond    

à votre promotion. 

Deuxième étape 
Vous pourrez accéder au télé-enseignement : 

- avec votre téléphone portable 

- au moyen d’un ordinateur personnel avec application Windows (meilleure qualité) 

- au moyen d’un ordinateur personnel avec application web 

 

 Avec votre téléphone portable, vous devez au préalable installer l’appli Microsoft Teams®. 
 

 Au moyen d’un ordinateur personnel : 

- rendez-vous sur le site internet suivant : https://www.microsoft.com/fr-fr/microsoft- 

365/microsoft-teams/group-chat-software 

- connectez-vous avec votre adresse électronique (celle de la première étape) 

https://www.microsoft.com/fr-fr/microsoft-365/microsoft-teams/group-chat-software
https://www.microsoft.com/fr-fr/microsoft-365/microsoft-teams/group-chat-software
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- choisissez l’une des 2 options ci-dessous : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    option 1 : installez l’application (une seule fois) 

    option 2 : pas d’installation 

connectez-vous ici à chaque séance 
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Les unités d’enseignements théoriques sont réparties sur l’année de formation. 

Les cours relatifs aux unités d’enseignement (UE) sont dispensés à l’IFSI, à la faculté de Paris Saclay 

en présentiel, en distanciel via le logiciel TEAMS® ou via des diaporamas audio à visionner au 

domicile. 

- Les évaluations 

Les évaluations relevant de la faculté sont planifiées par la faculté de Paris Saclay pour l’ensemble des 

IFSI du groupement. 

Pour les UE relevant des sciences et techniques infirmières fondamentales et méthodes, les évaluations 

sont programmées par les formateurs référents de l’UE. 

o Evaluation écrite de connaissances : QCM, QROC 

o Travail individuel écrit ou oral : analyse de texte ou de situation professionnelle 

o Travail de groupe écrit ou oral : analyse de texte ou de situation 

o Pratique de soins 

o Contrôle continu 

o Présentiel et distanciel 

 
- Planification des travaux dirigés 

La planification des cours, ou l’emploi du temps est disponible sur une plateforme pédagogique 

appelée SharePoint®. 

Dès l’accès à la plateforme SHAREPOINT, la planification est disponible dans « Calendrier ». 

L’alternance est planifiée à l’année, les périodes de cours et de stages sont déterminées définitivement 

par l’IFSI. Les cours sont dispensés du lundi au vendredi sur une amplitude horaire de 8h30 à 18h. 
 

LES STAGES 
 

651 structures d’accueil publiques et privées réparties sur l’ensemble de l’ile de France forment 

la base des lieux d’accueil 

Les dates de stages sont programmées par l’institut de formation en fonction de l’alternance définit 

pour l’année, et ne peuvent être changées par l’étudiant. 

Chaque stage est précédé et suivi d’une demi-journée de préparation et suivi d’une demi-journée de 

suivi pédagogique collectif, et/ou individuel à présence obligatoire. 

 

La programmation du parcours de chaque étudiant est élaborée par la coordinatrice des stages et les 

référents pédagogiques à partir de l’étude de l’expérience, des résultats et du parcours des étudiants et 

à partir des obligations du programme de formation. 

Le choix d’un lieu, d’une structure et d’horaires sont le fruit de réflexion de la part de l’équipe 

pédagogique et ne sont pas négociables par les étudiants. 

Les étudiants peuvent participer à la recherche du stage. 

Les horaires des stages sont définis par le maitre de stage sur une base de 35h semaine. 

Aux cours des stages, l’étudiant est amené à travailler de nuit, les week-end et les jours fériés. 

o Essayage des tenues à la lingerie : cf. planning 

o Retrait à la lingerie des blouses 

o 4 tenues nominatives gratuites 

o Entretien des tenues de stage par l’étudiant 

(60°C) 

o Possibilité en fin de stage de les faire nettoyer 
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  Le stage fait l’objet d’une convention que l’étudiant signe 
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 Le port folio 

 

Il est remis à chaque apprenant et lui appartient. Il vous accompagne en stage 

tout au long de votre formation. 

L’utilisation du portfolio est un véritable outil pédagogique au service de la 

professionnalisation. Il permet un accompagnement personnalisé du formateur 

référent lors de son suivi pédagogique. Cet outil favorise l’autoévaluation de 

l’étudiant et sa progression dans ses apprentissages et ses habiletés cliniques. 

Il sert de liaison entre les services cliniques, l’apprenant et le formateur 

Il fait l’objet d’un accompagnement pour son appropriation. 

 

 

 

 La feuille de stage 
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 Le respect de la laïcité en stage et lors des pratiques à l’IFSI, les professionnels de santé 

ont une obligation de neutralité 
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 Le respect de la charte des patients hospitalisés en stage 
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 Le certificat d’accident en stage ou de trajet 
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 Les accidents d’exposition au sang : les modalités de prise en charge 
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 L’alternance année 2023-2026 
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RÈGLES CONCERNANT LES ABSENCES 

Formateurs référents du suivi des absences : les référents de suivi pédagogique 

o La présence aux cours (travaux dirigés et certains cours magistraux) et en stage est obligatoire. 

o Les absences doivent toutes être obligatoirement justifiées selon l’arrêté du 17/04/2018 : « motifs 

d’absences reconnues justifiées sur présentation de pièces justificatives » 

o Aucun autre justificatif ne sera accepté. 

 

POUR TOUS LES ETUDIANTS : 
 

1. Absences en travaux dirigés (TD) 

- Prévenir immédiatement l’Institut de formation (à 10 h au plus tard) par mail ou par 

téléphone. 

ET amener ou envoyer le justificatif dans les 48 heures au référent pédagogique. 

2. Retard en cours : 

- Les étudiants en retard en TD attendront la pause pour entrer (se référer au règlement 

intérieur). 

- De plus, 1 h 30 sera automatiquement retirée sur la franchise pour le matin, 2 

heures pour l’après-midi. Sauf si la cause du retard est imputable aux transports en 

commun, et que l’apprenant présente la preuve de ce motif. 

- A son entrée en cours après la pause, l’étudiant en retard devra obligatoirement 

se présenter auprès de l’intervenant pour signaler son arrivée. Les étudiants qui ne signalent 

pas leur arrivée verront leur franchise déduite de la totalité des heures de la demi-journée 

concernée. 

 

3. La franchise : 

En cas d’absences justifiées de plus de douze jours au sein d’un même semestre, la situation de 

l’étudiant est soumise à la section compétente pour le traitement pédagogique des situations 

individuelles des étudiants en vue d’examiner les conditions de poursuite de sa formation (créé 

par l’arrêté du 10/06/21-art. 22) 

 

4. Absences en stages : 

- Prévenir immédiatement et obligatoirement : 

 Le lieu de stage au plus près de l’heure de prise de service prévue 

ET 

Prévenir l’institut de formation dans la journée. 

ET 

- Envoyer dans les 48 heures le justificatif au référent pédagogique. 

- Pour qu’un stage soit validé, le temps de présentation effective de l’étudiant doit 
être au minimum de 80 %. Sur l’ensemble du parcours de formation clinique de 
l’étudiant, les absences ne peuvent dépasser 10% de la durée totale des stages. Au-delà, 

le stage fait l’objet de récupération. 

  



 
 

23 
 

 

  Les prestations  

 
Un repas à 1.84€ au self du personnel accès de 12h à 13h45. Les apprenants doivent y respecter la neutralité 

La fourniture et l’entretien des tenues 

L’accès au CDI et de la salle informatique 

Le prêt d’un ordinateur portable pour 6 mois renouvelable en fonction des disponibilités 

Le Wi-Fi gratuit. 
 

 

 

Des aides matérielles complémentaires sont dispensées par Paris Saclay  
 

Contact : aides.etudiant@universite-paris-saclay.fr 

 

 
 

 

 

 

Formalités pour le prêt d’un ordinateur 

Fournir une attestation d’assurance contre le vol et la casse de ce matériel, 

Remplir une attestation qui matérialise le prêt et les engage à le remplacer en cas de perte ou de casse 

(déclaration à l’assureur et /ou au commissariat s’il s’agit de vol). 

 
L’institut fournit un ordinateur portable avec les outils suivants : 

o Un pack office, l’accès à internet, le logiciel team. 

o Chaque appareil a un login et code d’accès transmis à l’étudiant 

o La directrice est administratrice des droits d’accès. 

mailto:aides.etudiant@universite-paris-saclay.fr
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